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Rappel

Loi cantonale genevoise sur les violences domestiques (LVD) F 130

Par « violences domestiques », la loi désigne une situation dans laquelle

une personne exerce des violences physiques, psychiques, sexuelles ou

économiques sur une autre personne avec laquelle elle est liée par un

rapport familial, conjugal, de partenariat ou d’union libre, existant ou

rompu. (art.2 al.1)
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1. Les chiffres 2019 de l'Observatoire 

genevois des violences domestiques 
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• 2019: 633 réquisitions (= interventions police) pour violences domestiques, soit 

1,7 par jour → +8% par rapport à 2018.

• 2019: 77 mesures d'éloignement (MEA) prononcées à l'encontre de 74 hommes 

et 3 femmes → 61 en 2018.

Réquisitions pour violences domestiques relevées par la Police, depuis 2011

Nombre Canton de Genève

Source : Police cantonale de Genève
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Infractions au code pénal selon le type d'infractions, depuis 2011 (1)

Nombre Canton de Genève

(1) Infractions classifiées selon les articles du Code pénal suisse.

Source : OFS - Statistique policière de la criminalité
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• En 2019, 6'353 personnes (ou situations) ont été prises en charge par le 

réseau pour une problématique de violences domestiques à Genève (+ 7,5 % 

par rapport à 2018). 

• 61% des personnes prises en charge sont des victimes directes.

Répartition des personnes recensées selon le rôle, en 2019

En % Canton de Genève

Source : BPEV / OCSTAT – Statistique cantonale des cas de violences domestiques
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• La grande majorité des victimes directes (83%) sont des femmes.

• La majorité des auteurs (69%) sont des hommes.

Personnes majeures selon le sexe et le rôle, en 2019
Nombre Canton de Genève

Source : BPEV / OCSTAT – Statistique cantonale des cas de violences domestiques
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• En 2019, 35% de la population recensée est composée de personnes mineures. 

• Parmi ces dernières, 53% sont des victimes indirectes, 47% sont victimes 

directes, 8% sont auteures de violences.

Personnes mineures selon le rôle, depuis 2015

Nombre Canton de Genève

Source : BPEV / OCSTAT – Statistique cantonale des cas de violences domestiques
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• En 2019, 65% de la population recensée est composée de personnes majeures. 

• Parmi ces dernières, 69% sont victimes directes, 35% sont des auteur-e-s et 5% 

des victimes indirectes.

Personnes majeures selon le rôle, depuis 2015

Nombre Canton de Genève

Source : BPEV / OCSTAT – Statistique cantonale des cas de violences domestiques
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• En 2019, comme les années précédentes, la majorité des situations 

rencontrées parmi la population majeure sont des violences dans le 

couple.

• Pour 80% des victimes directes majeures, les violences ont été subies 

dans un contexte conjugal (conjoint/partenaire ou ex-conjoint/partenaire). 

• Parmi ces victimes, 1'993 sont des femmes et 289 des hommes. Par 

ailleurs, la moitié des enfants et jeunes pris en charge sont des victimes 

indirectes de violences conjugales, soit 1'135 personnes mineures. 

• Ainsi, en 2019, un total de 3'417 personnes sont victimes de violences 

dans le couple (victimes directes ou mineur-e-s exposé-e-s), soit 54 % de 

la population totale recensée.

Violences dans le couple
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• En 2019, les violences dans la famille, soit dans des liens parents / enfants 

ou dans la famille élargie, représentent 56 % des situations rencontrées 

dans l'ensemble de la population recensée.

• Parmi les violences dans la famille, sont également comptabilisées les 

victimes indirectes mineures de violences entre leurs parents.

Violences dans la famille
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2. Les mesures de prévention et de suivi 

mises en œuvre dans le cadre de la crise 

du Covid-19
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• Plan hébergement soutenu par ORCA

• Monitoring avec le réseau de prise en charge

• Communication intensive

• Participation à la Task force fédérale contre les violences 

domestiques

Mesures prises par l'Etat de Genève
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• En 4 mois (avril-juillet), le dispositif:

– a été sollicité pour 42 situations;

– a pris en charge 33 situations;

– pour un total de 56 personnes;

– hébergées durant 671 nuitées.

• En sus de l'hébergement en hôtel, le dispositif a assuré:

– la livraison de 3 repas par jour;

– un accompagnement socio-éducatif spécifique à la situation particulière;

– la recherche de solutions de suite (récupération du domicile, entrée en 

foyer, etc.) adapté à chaque situation.

Plan hébergement ORCA
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• Ce monitoring consistait en un échange téléphonique hebdomadaire afin de 

détecter et évaluer:

– Une éventuelle aggravation de situations déjà connues;

– Une éventuelle augmentation des nouvelles situations;

– La capacité d'accueil des entités concernées (prise en charge 

téléphonique, quarantaine du personnel, etc.);

– Leurs éventuels besoins spécifiques (matériel de protection, accès au 

territoire, etc.).

• Ce monitoring a été effectué par le BPEV auprès des 22 institutions du 

réseau de prise en charge des violences domestiques et des personnes 

LGBTIQ+. 

Monitoring avec le réseau de prise en charge
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• Communication cantonale

– Communiqués de presse;

– Communication renforcée et intensive sur les réseaux sociaux et le site 

de l'Etat de Genève,

– Production de affiches spécifiques et affichage dans les lieux ouverts au 

public.

• Relais de la communication de la Confédération

Communication renforcée et intensive
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Campagne « stop violences a la maison » 
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Affiche d’information « violences 

domestiques et confinement
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Campagne de la Confédération
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• Etat de Genève, représenté par le BPEV, en tant que co-président de la 

Conférence suisse contre les violences domestiques (CSVD)

• La Task Force fédérale a pour objectifs de:

– suivre l'évolution de la situation avec les services fédéraux compétents 

et les conférences intercantonales concernées;

– proposer des mesures ou actions au niveau fédéral.

Participation à la Task force fédérale contre 

les violences domestiques
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3. Perspectives
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• Dès 2020, l'observatoire s'est doté d'un nouvel outil de récolte des données 

dont les résultats seront disponibles en 2021.

• L'observatoire, comme outil de pilotage et de suivi de la problématique, 

répond aux recommandations de la Convention d'Istanbul.

• Volonté de perfectionner la détection des situations de violences 

domestiques par les différents corps professionnels en créant un guide de 

détection cantonal.

• Volonté de renforcer la prévention, notamment auprès des jeunes. 

Perspectives générales
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• Reprise du monitoring mis en place au cours du semi-confinement.

• Evaluation des besoins en matière d'hébergement pour les situations de 

violences domestiques.

• Poursuite de la participation à la Task Force fédérale.

Perspectives en lien avec l'évolution de la 

crise sanitaire
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Merci de votre attention

Bureau de promotion de l'égalité et de prévention des violences

Département des finances et des ressources humaines


